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ARTICLE 28

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement ne peuvent se satisfaire d’un ONDAM historiquement bas,
ni  de prévisions de recettes  irréalistes,  pas plus que des objectifs  de dépenses  contenues dans
l’annexe B qu’ils ne souhaitent pas approuver. Ils souhaitent donc la suppression de cet article. 


